
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 19 MARS 2019 
BILAN DE LA RÉFORME DES PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES (PC) 

Se loger devient enfin abordable –  
une réforme acceptable avec quelques péjorations 
Après trois ans, la réforme des PC se trouve enfin sur la dernière ligne droite. 
Inclusion Handicap en tire un bilan modérément positif: les coupes radicales tant 
redoutées ont pu être évitées. On peut notamment se féliciter que le risque de 
pauvreté dû au logement soit enfin désamorcé. Il subsiste néanmoins des réductions 
lourdes de conséquences. 
Après des années de débats, la réforme des PC est enfin sur le point d'être achevée. Reste 
encore le vote final de vendredi prochain. Aujourd'hui, les propositions de la Conférence de 
conciliation ont été admises par le Conseil national, après leur adoption la veille par le 
Conseil des États. Une des dernières pommes de discorde résidait dans le montant de la 
franchise sur la fortune, réduite à CHF 30'000 pour les personnes seules et à CHF 50'000 
pour les couples. Le Conseil national avait longuement insisté sur une réduction encore plus 
importante. 
Cet exemple illustre bien la manière dont s'est déroulé le débat: le Conseil national visait une 
orgie d'économies insensée, corrigée du moins en partie par le Conseil des États. Grâce à 
ce dernier, la réforme reste acceptable dans son ensemble. Néanmoins: la Confédération et 
les cantons réaliseront une économie globale de plus de CHF 400 millions par année. Un 
certain nombre de bénéficiaires de PC voient leurs prestations drastiquement réduites. Pour 
de nombreuses personnes handicapées, les PC revêtent une importance vitale: près de la 
moitié des rentières et rentiers AI dépendent en effet des PC.  

Hausse des loyers: un problème enfin pris en mains 
Le Parlement a enfin pu se résoudre à des améliorations substantielles concernant le 
problème le plus urgent. Les montants maximaux pris en compte au titre du loyer – à savoir 
les contributions maximales des PC aux frais de loyer – seront augmentés. Ceux-ci n'avaient 
pas été adaptés depuis 18 ans. Les loyers ont depuis lors atteint des sommets exorbitants, 
poussant bon nombre de personnes concernées au seuil de la pauvreté. Cette situation 
intenable est à présent corrigée; les contributions actuelles ne suffisent en effet plus guère à 
couvrir les loyers. Ce sont en particulier les locataires en fauteuil roulant qui sont concernés, 
vu que les logements accessibles se situent presque exclusivement dans des immeubles 
neufs aux loyers plus onéreux. On peut donc se féliciter que les associations de personnes 
handicapées aient été entendues et que non seulement les loyers maximaux soient 
désormais augmentés, mais aussi le forfait pour les logements accessibles en fauteuil 
roulant de CHF 2400 par année (qui passe globalement à CHF 6000 au maximum par 
année). 
Inclusion Handicap est soulagée que quelques mesures d'économie lourdes de 
conséquences aient pu être atténuées au cours des débats; voici quelques exemples 
(sélection):  

■ Les propositions de sanctions généralisées et le paternalisme avaient le vent en poupe 
au sein du Conseil national: sa proposition sans nuances de réduire les PC de 10% 
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lorsqu'une personne a touché la totalité ou une partie de son avoir auprès de la 
caisse de pension a été balayée durant le dernier round au Conseil national.  

■ Le revenu du conjoint est pris en compte à 80% et non intégralement (comme 
proposé par le Conseil fédéral).  

■ Le règlement concernant le dessaisissement de fortune ne s'applique aux 
bénéficiaires de rentes AI qu'à compter du début du versement de la rente.  

■ Il a été renoncé à la durée minimale de cotisation de 10 ans proposée par le 
Conseil national. 

■ Les contributions maximales des PC aux caisses-maladie s'orientent selon la prime 
moyenne cantonale – et non, comme demandé initialement par les deux Chambres, 
selon la prime du troisième assureur le moins cher du canton ou selon la prime de 
référence, souvent inférieure, fixée par le canton. Il en aurait résulté non seulement 
des conséquences financières massives pour les personnes handicapées, mais aussi 
une restriction de la liberté de choix. 

Les familles et résidants de homes doivent continuer à se serrer la ceinture 
Les mesures d'économie adoptées ont des conséquences drastiques pour une partie des 
bénéficiaires de PC, notamment pour les familles. Les montants versés aux enfants de 
moins de 11 ans sont sensiblement réduits, p. ex. de 3000 francs par année pour le premier 
enfant. Cette réduction est compensée, du moins en partie, par la prise en compte des frais 
de l'accueil extrafamilial. Quant aux résidantes et résidants de home, ils n'auront comme 
auparavant guère les moyens de financer leurs dépenses courantes: le montant pour leurs 
dépenses personnelles (p. ex. vêtements, TP) est en effet très faible dans certains cantons. 
C'est pourquoi ces personnes notamment sont durement frappées par la réduction de la 
franchise sur la fortune.  
Malgré ces mesures d'économie insatisfaisantes, Inclusion Handicap soutient, après avoir 
évalué les avantages et inconvénients, la réforme des PC telle qu'adoptée. La faîtière 
politique des organisations de personnes handicapées rappelle toutefois clairement que les 
coûts des PC repartiront fatalement à la hausse si l'on persiste allègrement à réduire les 
prestations l'AI, notamment suite à la réduction des rentes pour enfants décidées par le 
Conseil national durant la présente session. Il en résulte un transfert de coûts vers les 
prestations complémentaires estimé à CHF 47 millions par année, à moins que le Conseil 
des États ne décide d'intervenir de façon corrective.  
Le vote final concernant la réforme des PC aura lieu vendredi prochain. 

Renseignements:  
Marc Moser, responsable communication 
marc.moser@inclusion-handicap.ch / 076 428 96 94 

Inclusion Handicap est la voix unifiée des quelque 1,8 mio. de personnes handicapées 
vivant en Suisse. La faîtière politique de leurs organisations s'engage pour l'inclusion de 
toutes les personnes handicapées ainsi que pour le respect de leurs droits et de leur dignité. 
Inclusion Handicap réunit 23 associations du domaine du handicap actives à l'échelon 
national ou dans une région linguistique. Elle défend leurs intérêts et leur propose des 
conseils juridiques. Ses positions politiques sont élaborées en coopération avec les 23 
organisations membres. 
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